
L'Organisation de la Défense 
Détail du Commerce de 

Dans notre -n-u-méro de février, notre ami Do,minique 
Sordet a publié un très 1:ntéressant article intitulé Aut res 
Vœux. Cet article, qui sou,tenait des thèses si rationnelles, 
si fustes et si équitables a eu u,n grand retenüssem,cnt 
dans les 1nilieux professionnels de l'industrie et du com
nierce du disque. 

Notre excellent confrère Le Commerçant, dans son 
numéro du zo mars, a tenu à féliciter L'Edition Musicale 
Vivante d'avoir publié les suggestions de Dorniniq#e 
Sordet dont l'opportunité lui paraît indiscutable. Nous 
plaçons sous les yeux de nos lecteurs, l' article de notre 
confrère et nous sommes heureux de l' in/ armer que les 
colonnes de L'Edition Musicale Vivante seront toujours 
ouvertes â des revendications corporat-ives a,ussi légitimes 
que celles des détaillants du d1:sq,1,te. Nous accueillerons avec 
plaisir toutes les indications et toi1,s les conseils pouvant 
hâter la constitution du statut dit revendeur et de to1,des 
les organisations ayant pour objet de récompenser de leurs 
efforts to,us ceux qui, dans leurs sphères respect-ives d' acti
vité, servent loyale,ment et courageitsement la ca'Use q%e 
nous dé/ endons, 

• 
C'est avec surprise (mais une heureuse surprise !) que nos Amis Détaillants 

du Disque ont relevé, dans le numéro de février d'un journal de critique phonogra
phique très important : L' Edition Musicale Vivante, les quelques lignes suivantes 
que nous extrayons d'un article intitulé Au,fres Vœ-ux, de M. Dominique Sordet, 
le critique bien connu : 

Deuxième vœu : Qu'intervienne au plus vite une réorganisation du réseau 
des revendeurs. Sur quelles bases cette réorganisation doit-elle se faire ? Sur la base 
de la clarté et de l'honnêteté. Il n'es t pas honn ête que dans une même ville, un mar
chand de disques sérieux, qui a pris la peine de réunir une documentation, d'acquérir 
une initiation artistique et technique, qui a constitué des archives, qui a recruté 
du personnel qualifié pour satisfaire à toutes les curiosités de la clientèle, soit concur
rencé, à sa porte même, par une mercière, un garagiste, un poseur de sonnettes qui 
lui aussi vend le disque, mais le plus facile à vendre, le disque d'actualité, et le vend 
sans risque et sans frais, parce que c'est pour lui un second métier. 

Nous réclamons le statut du revendeur. Il comportera des droits, des garanties, 
des avantages. Il comportera aussi, bien entendu, des obligations et des devoirs, 
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l'édition musicale vivante 

M. Fr. Hepp, président de l'Union Syndicale du Commerce de Musique, nous 
communique ce t ext e précieu x et qui montre une bien intéressante évolution d es 
idées . Il nous communique également le t exte de la lettre par laquelle, d'accord 
avec son Conseil syndical, il a remercié M. Dominique Sordet d e cet a rticle et l 'en 
a félicité. 

■ 

Cette lettre, qui résume bien l'aspiration générale de tous les commerçants 
vers une ère d'organisation rationnelle intelligente et probe de la vie commerciale 
de demain, nous a paru devoir intéresser nos lecteurs, et nous sommes heureu x <l' en 
publier le text e .. . 

lVI onsieur, 

C'est avec le plus vif intérêt et avec une foie très prof onde que tous les « reven
deurs » de disques auront lu votre article Autres vœux publié pa-r L'Edition Musicale 
Vivante de ce rnois-ci. 

De tous côtés, f' ai eu, l'écho de la satisfaction avec laquelle les ,marchands détaû 
lants du disque ont lu ces li gnes et 1·e considère que f' ai le devoir de vous expri·m er 
officiellement au no,,n de tous, nos remerciements. 

P ermettez-moi, en outre, de rernarq,1,ter dans votre article une grande nuuveauté 
dont fe tiens à saliter l'avènement: les lettrés et les critiques en votre personne décou
vrent enfin q'ue l'avenir mê111,e de l'art est lié intime,ment à la santé de l' ordre écono
rniqu,e tout entier. 

Pour nous, comm erçants, roulés dans la tourmente act-uelle, l'idée n'est pas 
nouvelle ; ,,nais f usqu' à présent c' est en vain que nous appelions le secowrs de tous 
ceux pou,r la gloire de qui nous travaillions naguère en gagnant durem ent notre vie 
- et pour qui nous continuons à travailler actu,ellement en achevant d' ép,u1:ser nos 
réserves et notre substance mê11,ie, afin de ne pas déserter le combat. 

Personne n'avait f u sqit' alors comp11is notre cri d'alarme ni répondu à n otre 

appel. Vous êtes le premier à comprendre cette grave question . 

S tatut de notre métier et propriété de notre commerce . 

Police des prix , et police corporati?Je du bon exercice du ,,nétier . 

Collaboration organisée de l'industrie et du CO'rn·1nerce de détail. 

Collaboration des artistes, des ind1,1,striels , des travailleitrs et des co·mmerçants 
poitr le bien commun, en un mot organisation corporative intégrale voilà l ' indispen-

sable pour sortir d1,t gâchis et de ta ruine. 

Ce que d'autres pays voisins du nôtre_ (et qià se relève~t _tandis que chez nous 
tout s'effondre) ont fait sous la pression de dictatitres soiwent penibl~s et d01~t l_es Fran
çais ne peuvent pas souhaiter les rigueurs -- nous pourron~ peut-etre le _reahser ~ans 
la fuste liberté corporative si ceitx qui, C011'ime vou s, ont l' audience du public nous aulent 

à faire entendre la voix de la raison. )) E. M. V. 
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